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M Armement

Les armes non letales...

Le concept de l'Armee de terre francaise
Certains sociologues pretendent qu'il existe un seuil ä partir duquel les opinions publiques reclament le

retrait d'une troupe engagee dans une Operation. Ils le situent entre 30 et 250 morts. ll est vrai qu'ä
l'aube d'un siecle qui veut se donner les moyens juridiques et technologiques de fonder la paix sur

«l'intelligence collective», la resolution par la violence des conflits apparait comme inacceptable au

plus grand nombre. Certains se mettent ä rever d'un Systeme de securite qui disposerait de capacites

permettant de repousser le plus loin possible la limite au-delä de laquelle il faudrait, pour s'imposer,

provoquer des dommages irreversibles ä l'homme ou ä son environnement. C'est tres schematiquement

decrire le contexte «philosophique» dans lequel les refiexions sur les armes non letales (ANL)

s'inscrivent.

General Crene'

Les forces terrestres
cherchent naturellement ä se doter
des moyens de maitriser la
violence au plus bas niveau
possible, en s'appuyant sur un concept

general d'emploi adapte ä

la gestion politique et militaire
des crises. Elles disposent ainsi
d'un large spectre de modes
d'action, ä la fois graduels et
reversibles. Le soldat fonde
cependant sa credibilite et sa spe-
cificite sur sa capacite, au prix
de sa propre vie, de s'opposer ä

tous les niveaux de violence, y
compris en infligeant la mort.

C'est la raison pour laquelle
l'Armee de terre a elabore un
concept particulier destine ä

inscrire ä leur juste place les

armes non letales dans le cadre

juridique (traite d'interdiction
des armes chimiques par
exemple) et operationnel de l'emploi

des forces terrestres. Elle
juge ce prealable indispensable

pour eviter les inconvenients
d'un concept «fourre-tout»,
impropre ä definir les besoins
operationnels, les moyens ä de-
tenir et la politique de preparation

des forces.

II convient de souligner que
ce concept de non-letalite
s'applique exclusivement aux
equipements satisfaisant ä des
besoins operationnels limites.
mais qu'en aucun cas il peut
etre etendu ä l'ensemble d'une
Operation. En fait, il s'agit de
detenir des equipements
complementaires et de mettre au
point les modes d'action
correspondants, pour donner les

moyens ä une force militaire,
letale par nature, de faire face,
le cas echeant, ä des situations
qui restreignent l'emploi d'armes

letales.

Eviter le «fourre-tout»

Pour aboutir ä une definition
utile des ANL, il semble necessaire

de commencer par dire ce

qu'elles se sont pas, en reduisant

leur champ d'application
selon une logique d'emploi et

non de moyen. Ainsi, il ne peut
etre question d'armement non
letal s'il a ete concu pour etre
letal. II s'agit alors de l'emploi
non letal d'un moyen letal, par
exemple l'usage d'un obus

d'artillerie pour neutraliser une

antenne de transmission.

N'entrent pas non plus dans

le cadre des armes letales la

guerre et l'action psychologique.

Elles appartiennent ä des

domaines d'action specifiques
dejä pris en compte dans la

maitrise de l'information. De la

sorte, les ANL s'adressent, non

aux capacites psychologiques
mais aux capacites physiques
de l'homme. Dans le meme
ordre d'idee, la guerre electronique,

y compris l'action
offensive qui vise ä neutraliser
les systemes electroniques
adverses, ne releve pas des ANL.
En effet, ce n'est pas le critere
de non-letalite qui a preside ä

' Major general de l'Armee de terre francaise. Cet article a paru dans Les cahiers de Mars, N° 159, 4' trimestre
1998. Merci ä son redacteur en chef. le general Robert Carmona, d'en avoir autorise la reprise.
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la conception ou au choix des

moyens. Autrement dit, si une
technologie letale avait ete plus
efficace pour obtenir le meme
effet, eile aurait ete employee.
Enfin les equipements destines
ä la protection n'appartiennent
pas ä la panoplie des armes non
letales. Un dispositif anti-agrip-
pement sur un vehicule, par
exemple, n'est ni une arme ni
un systeme d'armes.

Les armes non letales,
pourquoi faire?

Depassant surtout la notion
d'adversaire, le concept d'emploi

ne peut pas se limiter ä

l'affrontement entre forces
militaires. Elargissant son champ
d'application, il prend en compte

un besoin operationnel emer-
geant etroitement lie ä la maitrise

de la violence: le contröle
des foules.

De la meme maniere, il
importe de ne pas ecarter du
domaine operatoire des ANL les
atteintes ä l'environnement ou
aux biens. Pour l'environnement,

il ne faut pas s'interdire
de detenir la capacite de provoquer

des dommages collateraux
aux consequences reversibles.
En effet, cela reviendrait ä

renoncer aux perspectives, sans
doute tres prometteuses, d'effets

indirects sur les equipements

(produits anti-adherents
disperses sur une route et im-
mobilisant les vehicules).

De meme, il ne faut pas s'
interdire l'atteinte aux biens, cela
introduisant une restriction teile,

qu'elle pourrait, ä la limite,
interdire de s'en prendre aux
equipements. En outre, la prise
en compte de contraintes impo-

sees aux forces de l'ordre sur le
territoire national risquerait d'etre

elargie ä l'action militaire
en general.

A ce Stade de la reflexion, il
est alors possible de definir les
ANL ä partir des effets atten-
dus, autrement dit du «pourquoi

faire?».

Eviter un contresens

II s'agit maintenant de preciser

les besoins operationnels
ä satisfaire. L'Armee de terre
analyse avec une tres grande
prudence les travaux et les
refiexions sur les ANL. S'il etait
admis qu'il puisse exister des

Operations non letales, le risque
de devoiement dans l'emploi

Definition des

armes non letales
ä l'Armee de terre

«les ANL sont des

moyens specifiquement concus

pour

- reduire ou neutraliser
les capacites techniques des

equipements, directement
ou en agissant sur leur
environnement. sans dommage
irreversible pour l'homme;

-ä l'exclusion de tout
moyen NBC, reduire ou
neutraliser de facon reversible

les capacites physiques

humaines.

L'action psychologique.
la guerre electronique et,
plus generalement, les
domaines afferents ä la maitrise

de l'information sont ex-
clus du champ des ANL.»

des forces terrestres serait
important. Tres vite. ces dernieres
seraient assimilees ä une force
de maintien de l'ordre dupli-
quant ä l'exterieur du territoire
national les savoir-faire des
forces de police. Cette derive.
au-delä meme du contresens
qu'elle induit au regard du contrat

operationnel fixe aux
armees par la nation. ferait courir
un risque important ä nos unites

en Operation. Quel meilleur
encouragement donner en effet
ä un perturbateur, pret ä user de
toutes les formes de violence.
que de lui garantir d'emblee sa
survie?

C'est la raison pour laquelle
la conception et l'emploi des

ANL ne peuvent s'envisager
qu'en complement des moyens
classiques. Seuls ces derniers
fondent la credibilite d'une force

deployee en lui garantissant.
des que necessaire. la superiorite

operationnelle.

Ce principe pose. il convient
d'analyser le besoin operationnel

avec beaucoup de pragmatisme.

Deux evolutions
majeures offrent aux ANL un vaste

champ d'application.

La premiere est le durcisse-
ment des contraintes liees ä

l'evolution du droit international.

L'emploi d'un certain
nombre d'equipements. lorsque
ceux-ci provoquent indistinete-
ment des dommages aux civils
et aux militaires, est en effet
plus difficile, voire illegal.
Dans le domaine de la contre-
mobilite ou de la sauvegarde.
les restrictions touchant aux
mines imposent la mise en oeuvre

d'autres moyens. Cette
evolution justifie la realisation
d'equipements capables de neu-
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traliser les capacites techniques
des vehicules ou certaines ca-
pacites physiques des personnels.

De cette fagon, un besoin

permanent, satisfait aujourd'hui

par un moyen letal,
pourrait l'etre demain par une
ANL. Les travaux sur les mines

acoustiques en sont un
exemple.

La deuxieme evolution
essentielle ä prendre en compte
est la necessite de ne plus s'inscrire

systematiquement dans la
seule logique «ami-ennemi».
C'est sans doute la condition
pour s'adapter ä toutes les
situations. Les ANL permettent,
des la conception des Operations,

de prendre en compte la

presence des civils et des neutres.

En offrant une palette
elargie de moyens, eile peut
faciliter la reaction appropriee
aux troubles causes par la
population.

Cette deuxieme evolution ne

peut se concevoir uniquement
au travers du seul combat dans
les localites et du souci de mi-
nimiser les dommages causes
aux civils, malgre l'inevitable
imbrication. Les Operations en
faveur de la paix impliquent la
necessite de maitriser en toute
circonstance les tentatives d'u-
tiliser la «foule» comme
element perturbateur. Les ANL
donnent ä l'Armee de terre la
possibilite de jouer au perturbateur.

Les ANL donnent ä l'Armee
de terre la possibilite de s'equi-
per pour de telles actions sans
se referer au maintien de l'ordre

en Operations exterieures,
et donc d'eviter toute confusion

avec le maintien de l'ordre
stricto sensu. II s'agit bien de

Le lance-grenades de maintien de I 'ordre.

determiner un besoin en
equipement et en savoir-faire
permettant d'effectuer «des
actions de contröle des foules en
Operation». Cette capacite
complementaire renforce la liberte
d'action d'une force dont la
credibilite militaire est avant
tout assuree par le deploiement
d'armes letales. Les besoins
operationnels s'appliquent alors:

- au contröle des foules dans
le respect des contraintes
juridique pesant sur toutes les
Operations exterieures;

- ä la neutralisation physique
reversible des combattants ou
des agresseurs potentiels, obtenue

sans recours aux moyens
NBC;

- ä la neutralisation des

equipements sans nuisance pour
leur environnement humain.

pour tous les types d'operations,

en complement des

moyens classiques, mais en
dehors du cadre de la maitrise de

l'information.

Orienter la realisation
des equipements et la

preparation des forces

Pour rester coherent avec les

principes definis plus haut -

pas d'operation exterieure de

maintien de l'ordre ni d'operation

non letale -. il est naturel
de ne pas adopter, pour des

Operations qui restent circons-
tancielles, une logique de

programme d'armement. Celle-ci
nous conduirait ä brouiller
l'image operationnelle de l'Armee

de terre. II s'agit plutöt de

privilegier la recherche d'une
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tres grande reactivite ecartant
les investissements ä long terme

et trop lourds.

L'orientation generale des
recherches porte prioritairement
sur l'integration des ANL dans
les domaines aujourd'hui fragi-
lises par l'evolution du droit
international, comme la
contre-mobilite par exemple. Elle
prend en consideration la
necessite de ne pas negliger les

moyens d'action dans la
profondeur. C'est ainsi qu'avec
des vecteurs du type obus ou
roquette. on pourrait dans l'avenir

s'opposer ä certaines
menaces avec des moyens d'im-
mohilisation des vehicules ä

grande distance, sans provoquer

de pertes humaines.

La politique d'acquisition
des equipements s'appuie sur
la Constitution de «micro-
parcs» ne necessitant pas de
credits de recherche et de
developpement trop eleves. Les
industriels proposent des achats
sur etagere, conformement ä

des procedures de mise en
concurrence tres classiques. Ces

«micro-parcs» se revelent
d'ailleurs tres reactifs aux
innovations. Ils permettent de
minimiser les coüts d'investis-
sement qui sont associes aux
petites series.

II est donc important de doter

les forces terrestres d'une
capacite d'adaptation reactive
aux experiences operationnelles

autant qu'ä l'innovation
technologique.

II convient pour le moment
d'accorder la priorite aux
equipements appartenant ä des
«familles» dejä presentes dans les
forces comme les munitions

anti-erneute compatibles avec
le FAMAS, les mines ou les

grenades ä effets specifiques
non assimilables aux agents
NBC. Ces armes offrent l'avantage

de ne necessiter qu'une
formation minimale pour leur
mise en ceuvre.

Parallelement, la politique
d'achat «sur etagere» benefi-
ciant des effets de serie, permet
de grouper des commandes
avec celles des forces de l'or¬

dre et de ne pas s'engager dans
des credits de recherche et de

developpement disproportion-
nes par rapport ä l'enjeu
operationnel. Elle offre l'avantage de
laisser une grande liberte de
choix entre des equipements
parfois differents mais disponibles

en meme temps. Les forces

peuvent alors disposer de

moyens permettant de diversi-
fier les modes d'action pour
obtenir un meme effet
operationnel.

(I

**->•

Les grenades «eblouissantes», «etourdissantes», lacrymogenes des

forces de police fönt partie des armes non letales.(Photo: Raids)
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obtenir un meme effet
operationnel.

La preparation des forces ä

la mise en oeuvre des ANL
doit, sans aucun doute, passer
par une etape de sensibilisation
aux conditions particulieres qui
caracterisent leur emploi en

Operation. L'adoption d'une
posture de veille permanente
pour recueillir et traiter l'information

disponible s'impose
naturellement. Celle-ci doit porter
sur la technologie comme sur
les savoir-faire en France et ä

l'etranger. Les forces de l'ordre
sont ä cet egard une source
d'experiences qui devra etre,
bien sür, exploitee, comme
devront l'etre les suggestions des
commandants d'operations, en

particulier lorsqu'ils ont ete
confrontes au difficile probleme

du contröle des foules.

Cela suppose egalement de

participer aux experimentations
tactiques et techniques et,
surtout. de mettre en ceuvre des

L'avis du general (CR) L. Vidal
«(...) L'Etat-major recuse toute Operation non letale. En

effet, une 'Operation annoncee comme non letale ne peut etre
qu'un encouragement. pour des perturbateurs eventuels. ä user
de la violence, et ce d'autant plus qu'ils n'ont pas ä craindre

pour leur propre vie.

«(...) Le concept frangais, par un exces d'intellectualisme
qui nous est familier, veut preserver le caractere dissuasif pur
et dur de nos forces, fonde sur leur letalite. Campe sur cette
position de principe. l'Etat-major frangais ne cherche pas,
comme le fönt les Americains, ä exploiter toutes les possibilites

offertes par ce type d'armes. susceptibles d'etre employees
seules mais, le plus souvent, en complement des moyens
classiques dont elles peuvent justement accroitre la letalite, tout en
contribuant ä limiter nos propres pertes. Pourquoi, par
exemple. se priver de systemes d'armes capables de paralyser
l'adversaire au moment de l'assaut d'une position ou lors
d'une liberation d'otages, ou susceptibles d'immobiliser tem-
porairement ou definitivement des renforts2?

modules d'instruction et
d'entrainement pour les unites.

Conclusion

II est cependant capital de

rappeler pour terminer, qu'ä
l'horizon des trente prochaines
annee au moins, les armes
letales ne pourront se suffire ä

elles-memes. La capacite letale
restera pourtant le fondement
de la credibilite de toute force
en Operation. Cela implique.
bien sür, d'elargir la vision
classique de la confrontation
armee en privilegiant, chaque
fois que possible, la neutralisation

preventive et limitee ou de

plus grande ampleur. La maitrise

de la violence au plus bas

niveau possible engendre des

situations operationnelles
complexes.

Celles-ci imposent aux
armees la prise en compte de

l'evolution des mentalites et du

droit, de la dilution de la notion
d'ennemi et de l'imbrication
des populations et des forces

en presence. Pour garantir la
liberte d'action des forces
terrestres, les armes non letales

sont alors le complement
indispensable des moyens letaux
dont elles disposent.

2 «L'emploi des armes non letales». Cahiers de Mars N° 159. 4' trimestre 1998.
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